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Notre métier

Essais, Inspection, Certification 
et Assistance Technique

Créé en 
1828

Améliorer les performances de nos clients en 
matière de qualité, santé et sécurité, protection 
de l’environnement et responsabilité sociale.
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Contexte réglementaire

REM : Rayonnements Electromagnétiques = spectre « bleu »

ROA : Rayonnements Optiques Artificiels = spectre de « rouge à violet »

RI : Rayonnements Ionisants = spectre « vert »

2013/59 Euratom

Décret n°2018-434

Décret n°2018-437

Décret n°2018-438

Directive 2013/35
Directive 2006/25
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Une Démarche de prévention fondée

1. Sur les principes généraux de prévention

2. Sur le respect de valeurs limites 

 Les VLE : Valeurs Limites d’Exposition (R4453-3)

 Les VA : Valeurs déclenchant l’Action de prévention (R4453-4)

3. Sur l’évaluation des risques

 L’employeur doit procéder à une évaluation des expositions aux 
champs électromagnétiques sur le lieu de travail et la mettre à jour 
dès que nécessaire

 L’évaluation des risques prend en compte les postes de travail 
exposés aux champs électromagnétiques 

 L’évaluation des risques prend en compte les travailleurs et ceux à 
risques particuliers qui sont exposés

 Les résultats de cette évaluation sont consignés dans le document 
unique d’évaluation des risques 

 L’évaluation est réalisée sur la base de données documentaires, de 
calculs et/ou de mesures



7

4. Sur les Mesures et moyens de prévention

 Chercher à réduire les risques

 Les signaler

 Adapter les mesures aux travailleurs à risque (organisationnelles et techniques)

 En cas de dépassement des VLE : Mesures immédiates pour réduire l’exposition

 En cas de dépassement des VA : Mesures immédiates pour réduire l’exposition si le 
respect des VLE n’est pas démontré

5. Sur l’information et la formation des travailleurs 

 Le salarié doit connaître l’environnement dans lequel il travaille et les risques 
associés

6. Sur le suivi de l’état de santé des travailleurs

 Le salarié bénéficie d’une visite médicale périodique mais il n’ y a pas d’examen 
spécifique pour les expositions sur le long terme

Une Démarche de prévention fondée
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Le décret n°2016-1074

► Le décret vient en transposition dans le 
droit français de la directive 2013/35/UE

► La directive a été transposée le 3 août 
2016 par un décret national

► Il fixe les prescriptions nationales par 
rapport aux exigences minimales 
demandées dans la directive

► Le décret peut imposer des prescriptions 
supplémentaires pour améliorer la 
sécurité des travailleurs en France. 

Rappel : la directive prescrit  des exigences 
minimales pour la protection de la santé des 
travailleurs  



9

Cas des travailleurs à risques particuliers 

Le décret peut imposer des 

prescriptions 

supplémentaires pour 

améliorer la sécurité des 

travailleurs en France. 

« Art. R. 4152-7-1. – Lorsque, dans son emploi, la femme enceinte est exposée à des champs électromagnétiques, son exposition est 
maintenue à un niveau aussi faible qu’il est raisonnablement possible d’atteindre en tenant compte des recommandations de bonnes
pratiques existantes, et en tout état de cause à un niveau inférieur aux valeurs limites d’exposition du public aux champs 
électromagnétiques.»

« Art. R. 4153-22-1. – Il est interdit d’affecter les jeunes travailleurs de moins de dix-huit ans à des travaux les exposant à des champs 
électromagnétiques pour lesquels les résultats de l’évaluation des risques mettent en évidence la possibilité de dépasser les valeurs limites 
d’exposition définies à l’article R. 4453-3.»

Décret no 2016-1074 du 3 
août 2016 relatif à la 
protection des travailleurs 
contre les risques dus aux 
champs électromagnétiques

Rappel : la directive prescrit  des exigences minimales pour la protection de la santé des travailleurs
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ÉVALUATION DOCUMENTAIRE

Le téléphone portable

Les émetteurs bluetooth
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► La principale source d’exposition des travailleurs

 Le téléphone portable 

• Utilisation quotidienne de modérée à intensive selon les métiers 

• Le DAS comme mesure d’exposition de la tête, du tronc et des membres

• Les limites applicables au public et aux travailleurs

• Source à risque ou sans risque ?

Identification des sources de rayonnements

•« le DAS (débit d'absorption spécifique) des téléphones mobiles 
quantifie le niveau d'exposition maximal de l'utilisateur aux ondes 
électromagnétiques, pour une utilisation à l'oreille. La réglementation 
française impose que le DAS ne dépasse pas 2 W/kg. »
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 Les limites applicables au public          /                     aux travailleurs

• Décret no 2002-775 du 3 mai 2002 / Décret no 2016-1074 du 3 août 2016

Limites « public » versus « travailleur »

x 5

source ANFR : www.anfr.fr
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 Conclusion de l’évaluation des risques au téléphone portable

Evaluation et conclusion

Source à risque ?

Le respect du DAS public 
permet de classer le téléphone 

comme une source ne présentant pas de risque
pour les travailleurs
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Panel de sources qui ne nécessitent pas une 

évaluation

Source  : INRS

Source : Guide non contraignant de bonnes pratiques pour la mise en oeuvre de la 
directive 2013/35/UE «Champs électromagnétiques» — Volume 1 — Guide pratique
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Panel de sources qui ne nécessitent pas une 

évaluation

Source  : INRS

Source : Guide non contraignant de bonnes pratiques pour la mise en oeuvre de la 
directive 2013/35/UE «Champs électromagnétiques» — Volume 1 — Guide pratique
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Panel de sources qui ne nécessitent pas une 

évaluation

Source : Guide non contraignant de bonnes pratiques pour la mise en oeuvre de la 
directive 2013/35/UE «Champs électromagnétiques» — Volume 1 — Guide pratique
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ÉVALUATION PAR MESURAGE

Exemple environnement tertiaire

Exemple environnement industriel
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► Identification des sources 
les plus courantes

► Identification des lieux 
postes de travail exposés

► Valeurs limites prises en 
référence 

► Mesures

► Conclusion 

Environnement tertiaire : Mesurer pour évaluer, 

informer et rassurer les salariés

Les mesures effectuées dans les conditions précisées dans le présent rapport 
montrent que les lieux de travail considérés présentent des niveaux de champs 
électromagnétiques inférieurs aux valeurs limites d’exposition recommandées pour le 
public, et que par conséquent les valeurs limites réglementaires définies dans le 
décret n°2016-1074 sont respectées

Mettre à 
jour le 
DU !
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Exemples de situations d’exposition 

professionnelle possibles aux champs 

électromagnétiques

Source  : INRS

Manutention par électroaimant (aciérie) Four à induction électrique (fonderie) Soudage 

par point (ligne d’assemblage)

Ligne d’anodisation pièces d’aluminium Thermosoudage par perte diélectrique Séchage 

par procédé micro ondes
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Sources industrielles qui nécessitent une 

évaluation (1) 

Source : Guide non contraignant de bonnes pratiques pour la mise en oeuvre de la directive 2013/35/UE «Champs électromagnétiques» — Volume 1 — Guide pratique
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Sources industrielles qui nécessitent une 

évaluation (2) 

Source : Guide non contraignant de bonnes pratiques pour la mise en oeuvre de la directive 2013/35/UE «Champs électromagnétiques» — Volume 1 — Guide pratique
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Environnement industriel : Mesurer pour évaluer les 

risques d’exposition des travailleurs (1)

► Identification des sources 
de rayonnements 
électromagnétiques

► Identification des modes de 
fonctionnement et des 
réglages

► lieux postes de travail 
exposés

► Valeurs limites prises en 
référence 

 VLE

 VAE et VAB
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Environnement industriel : Mesurer pour évaluer les 

risques d’exposition des travailleurs (2)

 VA localisées aux membres

 VA des effets indirects

► Mesures
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(*) Lorsque la VA basse ou la VA haute n’est pas précisée, la mesure a été réalisée selon la méthode Crête Pondérée en pourcentage par 
rapport à la VA basse ou haute

Environnement industriel : Mesurer pour évaluer les 

risques d’exposition des travailleurs (3)

(*) Lorsque la VA n’est pas précisée, la mesure a été réalisée selon la méthode Crête Pondérée 
en pourcentage par rapport à la VA membre.
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Environnement industriel : Mesurer pour évaluer les 

risques d’exposition des travailleurs (4)

L’appareil de mesure utilisé
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Environnement industriel : Mesurer pour évaluer les 

risques d’exposition des travailleurs (5)
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SIGNALETIQUE  & BALISAGE
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► Responsabilité de l’employeur (CdT)

 Identifier en interne la personne 
compétente pour évaluer ce risque

 Identifier les sources et leurs modes 
de fonctionnement

 Identifier les postes de travail et les 
expositions les plus pénalisantes

 Evaluer le risque par la documentation 

• si non conclusif alors évaluer le 
risque par la mesure

 Signaler le risque

 Mettre à jour le document unique

 Informer les salariés

CONCLUSION

Ou faite appel à un Organisme de Contrôle 
connu et reconnu !

Par exemple par une accréditation dans le 
domaine des mesures de champs 
électromagnétiques in-situ
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Plus d’informations

 Un ouvrage réalisé par la section rayonnements non ionisants de la SFRP

 Une fiche technique disponible :

Evaluer l’exposition des travailleurs aux 
champs électromagnétiques
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